
 
                                 

 

 

 

 
 

Un masseur-kinésithérapeute ne peut se faire remplacer que dans son exercice et 

de manière temporaire, par un confère inscrit au tableau de l’Ordre. 

Le remplacement est personnel. 
 

 

➢ Finalité du remplacement  
 

 Accroitre ou développer une activité 
 Se substituer à un assistanat ni à une collaboration libérale 
 Ne peut pas être signé entre une Société SCP, SEL…) 

 

➢ Caractère temporaire et durée du remplacement 
 

 Durée limité précisée dans le contrat 
 Doit s’apprécier au regard du motif 
 Si durée trop longue peut s’assimiler à une gérance 

 

➢  Obligation de communiquer le contrat et démarches à effectuer auprès du CDO 
 

  Dès qu’il en a connaissance, le remplacé doit en informer préalablement le CDO cf. 
formulaire en pièce jointe ou sur le site Annexe-circulaire-n01620220223-Formulaire-
de-declaration-prealable-de-remplacement.pdf (ordremk.fr) 

  Adresser le contrat dans les meilleurs délais 
  Le remplaçant doit également informer son CDO 
  Cette démarche est à faire personnellement et ne peut être déléguée à un prestataire 
 

➢  Rappel sur l’élaboration des contrats 
 

 Parapher toutes les pages 
 Inscrire vos numéros d'ordre, et d’Urssaf,  
 Mettre vos adresses postales, et mails 
 Ecrire en manuscrit et non à l'ordinateur, "lu et approuvé" et signer chacune des parties 

de la dernière page. 
 Eviter de rayer au stylo, corriger en manuscrit un extrait de paragraphe, ou alors cas 

échéant, y apposer initiales et signatures à côté du paragraphe corrigé. 
 Renseigner obligatoirement le kilométrage de la clause de non réinstallation, même si 

celle-ci n'existe pas. (Mettre alors 0 km) 
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